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Gestion de la faune sauvage non captive en cabinet 

vétérinaire 
 

1) Public concerné 

Tout vétérinaire sanitaire 

 

2) Contexte 

De nombreux vétérinaires sont sollicités pour soigner des animaux sauvages recueillis par des particuliers. Un 
certain nombre de ces animaux peuvent présenter un risque en terme de santé publique vétérinaire. Par ailleurs, 
de par leur statut juridique, certains animaux ne peuvent pas faire l’objet de soin.  
 

3) Objectifs de la formation 

· Objectif général de la formation  

- Connaître la réglementation en vigueur liée à la faune sauvage non captive et savoir où la retrouver ; 

- Connaître le statut juridique des espèces les plus fréquemment recueillies par les particuliers ; 

- Connaître les risques sanitaires potentiels liés à ces espèces sauvages ; 

- Connaître les acteurs impliqués dans la gestion de ces espèces (DDecPP, DDT, OFB, centre de soins, 

etc.). 

 

· Objectifs pédagogiques de la formation 

Les vétérinaires savent :  
- identifier les principales espèces susceptibles d’occasionner des dégâts exotiques, envahissantes et 
protégées ; 
- les principales maladies pouvant toucher ces espèces (notamment les maladies réglementées et/ou 
zoonoses) ; 
- quelles structures contacter en fonction des cas. 

 
Les vétérinaires sont capables de :  

- conseiller le découvreur de l’animal (contention, transport, personnes à contacter, mesures de protection par 
rapport au risque de blessure ou zoonotique) ; 
- identifier les symptômes de DS1 ou DS2 sur l’animal sauvage ; 
- prendre en charge l’animal : premiers soins avant envoi vers un centre de soin de la faune sauvage, 
euthanasie, etc. 

 


